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Code civil

Titre XV — Des transactions

Extrait

Article 2050

Version du 20 mars 1804

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Si celui qui avait transigé sur un droit qu’il avait de son chef, acquiert ensuite un droit semblable du chef d’une autre personne, il n’est point,
quant au droit nouvellement acquis, 1ié par la transaction antérieure.
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